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CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

SECTION PREMIÈRE

Objet

Article premier

Le présent décret transpose partiellement la di-
rective 2005/36/CE du Parlement européen et du
Conseil de l’Union européenne du 7 septembre
2005 relative à la reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles modifiée par la Directive
2013/55/ UE du Parlement européen et du Conseil
du 20 novembre 2013. Il établit les règles concer-
nant la demande et la délivrance d’une carte pro-
fessionnelle européenne et l’accès partiel à une
profession réglementée, ainsi que concernant le
mécanisme d’alerte.

SECTION II

Définitions

Article 2

§1er. Dans le présent décret, il faut entendre
par :

a) «profession réglementée» : toute fonction en-
seignante à exercer dans les établissements
d’enseignement préscolaire, primaire, secon-
daire ordinaire et spécialisé ; artistique ; de pro-
motion sociale et supérieur non universitaire ;
secondaire artistique à horaire réduit organi-
sés ou subventionnés par la Communauté fran-
çaise ;

b) «qualifications professionnelles» : les qualifica-
tions attestées par un titre de formation, une
attestation de compétence visée à l’article 4, lit-
tera a), 1er tiret du décret du 19 octobre 2017
relatif à la reconnaissance des qualifications
professionnelles pour l’exercice de fonctions
enseignantes dans les établissements d’ensei-
gnement préscolaire, primaire, secondaire ordi-
naire et spécialisé, artistique, de promotion so-
ciale et supérieur non universitaire, secondaire
artistique à horaire réduit de la communauté
française, et/ou une expérience professionnelle ;

c) «autorité compétente» : toute autorité ou ins-
tance habilitée spécifiquement par un Etat
membre à délivrer ou à recevoir des titres de
formation et autres documents ou informa-
tions, ainsi qu’à recevoir des demandes et à
prendre des décisions, visées dans le présent dé-
cret ;

d) « Services du Gouvernement » : toute auto-
rité ou instance de l’Administration générale de
l’Enseignement compétente pour exercer une
activité de contrôle ou de réglementation de
l’accès ou de l’exercice d’une profession ;

e) «Etat membre» : Etat membre de l’Union eu-
ropéenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein,
la Norvège et la Suisse ;

f) «demandeur» : titulaire d’une qualification
professionnelle d’enseignant acquise en Com-
munauté française de Belgique ;

g) « carte professionnelle européenne » : certificat
électronique prouvant que le membre du per-
sonnel enseignant satisfait à toutes les condi-
tions nécessaires pour fournir des services en
Communauté française de Belgique ;

h) « IMI » : outil électronique fourni par la Com-
mission pour faciliter la coopération adminis-
trative entre autorités compétentes des Etats
membres et entre les autorités compétentes des
Etats membres et la Commission ;

i) « mécanisme d’alerte » : mécanisme tel que
prévu à l’article 56 bis, §3, de la directive
2005/36/CE ;

j) « sanctions disciplinaires graves » : les sanc-
tions supérieures à la retenue sur traitement,
telles que fixées au sein de chaque statut de
l’Enseignement en Communauté française, à
savoir :

— l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut
des membres du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d’éducation, du
personnel paramédical des établissements d’en-
seignement gardien, primaire, spécial, moyen,
technique, de promotion sociale et artistique de
l’Etat, des internats dépendant de ces établis-
sements et des membres du personnel du ser-
vice d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements ;

— l’arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le sta-
tut des maîtres de religion, des professeurs de
religion et des inspecteurs de religion des reli-
gions catholique, protestante, israélite, ortho-
doxe et islamique des établissements d’ensei-
gnement de la Communauté française ;

— le décret du 1er février 1993 fixant le statut des
membres du personnel subsidiés de l’enseigne-
ment libre subventionné ;

— le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des
membres du personnel subsidiés de l’enseigne-
ment officiel subventionné ;

— le décret du 24 juillet 1997 fixant le statut
des membres du personnel directeur et ensei-
gnant et du personnel auxiliaire d’éducation
des Hautes Ecoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française ;

— le décret du 20 décembre 2001 fixant les règles
spécifiques à l’Enseignement supérieur artis-
tique organisé en Ecoles supérieures des Arts
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(organisation, financement, encadrement, sta-
tut des personnels, droits et devoirs des étu-
diants) ;

— le décret du 10 mars 2006 relatif aux statuts
des maîtres de religion et professeurs de reli-
gion.

§2. L’emploi, dans le présent décret, de noms
masculins pour les différentes fonctions est épi-
cène en vue d’assurer la lisibilité du texte nonobs-
tant les dispositions du décret du 21 juin 1993 re-
latif à la féminisation des noms de métier, fonc-
tion, grade ou titre.

CHAPITRE II

Emission de la Carte professionnelle européenne

Article 3

§1er. Le titulaire d’une qualification profes-
sionnelle d’enseignant acquise en Communauté
française de Belgique peut introduire sa demande
auprès des Services du Gouvernement par l’inter-
médiaire de l’outil en ligne fourni par la Com-
mission européenne qui crée automatiquement un
dossier IMI pour le demandeur concerné.

§ 2. La demande est accompagnée des docu-
ments requis dans les actes d’exécution adoptés
par la Commission européenne à cette fin.

§ 3. Dans un délai d’une semaine à compter de
la réception de la demande, les Services du Gou-
vernement accusent réception de la demande et
informent le demandeur de tout document man-
quant.

§ 4. Dans un délai d’un mois, les Services du
Gouvernement vérifient l’authenticité et la validité
des documents justificatifs figurant dans le dossier
IMI aux fins de la délivrance d’une carte profes-
sionnelle européenne pour l’établissement. Ce dé-
lai commence à courir à l’expiration du délai d’une
semaine prévu au paragraphe 3 si aucun document
supplémentaire n’a été demandé ou à dater de la
réception de la totalité des documents si une telle
demande a été adressée. Elle transmet ensuite im-
médiatement la demande à l’autorité compétente
de l’État membre d’accueil. Les Services du Gou-
vernement informent le demandeur de la situa-
tion de sa demande en même temps qu’il transmet
celle-ci à l’État membre d’accueil.

En cas de doutes dûment justifiés, les Services
du Gouvernement consultent l’organisme ayant
délivré les documents. Ils peuvent également de-
mander au demandeur de fournir des copies certi-
fiées conformes des documents si cela s’avère stric-
tement nécessaire.

En cas de demande(s) ultérieure(s) du même
demandeur, les Services du Gouvernement ne
peuvent plus exiger du demandeur qu’il fournisse

une nouvelle fois des documents qui sont déjà
contenus dans le dossier IMI et qui sont encore
valables.

Article 4

L’accès aux informations contenues dans le
dossier IMI est limité aux Services du Gouver-
nement et aux autorités compétentes de l’État
membre d’accueil. Les autorités compétentes in-
forment à sa demande le titulaire de la carte pro-
fessionnelle européenne du contenu de son dossier
IMI.

Article 5

§ 1. Sans préjudice de la présomption d’in-
nocence, les Services du Gouvernement mettent à
jour, dans les limites de leurs compétences, le dos-
sier IMI relatif à une carte professionnelle euro-
péenne en y mentionnant les informations rela-
tives aux sanctions pénales ou aux sanctions disci-
plinaires graves visées aux chapitres 3 et 4 du pré-
sent décret, qui ont trait à une interdiction ou une
restriction d’exercice d’une activité professionnelle
et qui ont des conséquences sur l’exercice des ac-
tivités du titulaire d’une carte professionnelle eu-
ropéenne. En tout état de cause, les règles en ma-
tière de radiation des sanctions pénales ou disci-
plinaires seront observées dans le cadre de la mise
à jour du dossier IMI.

Dans le cadre de cette mise à jour, les Ser-
vices du Gouvernement suppriment les informa-
tions qui ne sont plus nécessaires. Le titulaire de la
carte professionnelle européenne ainsi que les au-
torités compétentes qui ont accès au dossier IMI
correspondant sont immédiatement informés de
cette mise à jour.

Le contenu de cette mise à jour porte sur :

1o les informations sur l’autorité ou la juridiction
qui a adopté la décision de restriction ou d’in-
terdiction ;

2o le champ de la restriction ou de l’interdiction ;

3o la période pendant laquelle s’applique la res-
triction ou l’interdiction.

§ 2. Les données à caractère personnel figu-
rant dans le dossier IMI peuvent être traitées aussi
longtemps que nécessaire aux fins de la procédure
de reconnaissance en tant que telle.

§ 3. Les données à caractère personnel conte-
nues dans le dossier IMI mis à jour ou dans la carte
professionnelle sont traitées conformément au rè-
glement (UE) n˚ 2016/679 du Parlement européen
et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du trai-
tement des données à caractère personnel et à la
libre circulation de ces données, et abrogeant la di-
rective 95/46/CE (règlement général sur la protec-
tion de données), à la loi du 30 juillet 2018 relative
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à la protection des personnes physiques à l’égard
des traitements de données à caractère personnel,
et au titre IV de la loi du 13 juin 2005 relative aux
communications électroniques.

Les données à caractère personnel sont traitées
afin d’identifier le titulaire de la carte profession-
nelle européenne et d’informer les autorités com-
pétentes des autres Etats membres des éventuelles
restrictions ou interdictions d’exercice d’une acti-
vité professionnelle.

Les données à caractère personnel sont :

1o traitées loyalement et licitement ;

2o collectées pour la finalité visée à l’alinéa 2 ;

3o adéquates, pertinentes et non excessives au re-
gard de la finalité visée à l’alinéa 2.

§ 4. Le Gouvernement fixe les modalités selon
lesquelles le titulaire d’une carte professionnelle
européenne a accès à ses données et sollicite la rec-
tification de données inexactes ou incomplètes ou
la suppression de données reprises dans sa carte
professionnelle ou son dossier IMI.

§ 5. Aux fins du traitement des données à
caractère personnel contenues dans la carte pro-
fessionnelle européenne et dans tous les dossiers
IMI, les Services du Gouvernement chargés d’exa-
miner une demande de carte professionnelle euro-
péenne ou de mettre à jour un dossier IMI lié à une
carte professionnelle, sont considérés comme res-
ponsables du traitement au sens du règlement (UE)
n˚ 2016/679 du Parlement européen et du Conseil
du 27 avril 2016 précité, de la loi du 30 juillet
2018 précitée, et du titre IV de la loi du 13 juin
2005 précitée.

CHAPITRE III

Coopération administrative

Article 6

En cas de doutes justifiés, et à la demande des
autorités compétentes de l’Etat membre d’accueil,
les Services du Gouvernement échangent des in-
formations avec ces autorités sur les sanctions pé-
nales ou les sanctions disciplinaires graves telles
que définies par le chapitre 1er, section 2, dans le
respect du règlement (UE) n˚ 2016/679 du Parle-
ment européen et du Conseil du 27 avril 2016 pré-
cité, et de la loi du 30 juillet 2018 précitée.

Avant de transmettre ces informations, les
Services du Gouvernement examinent la véracité
des faits, décident de la nature et de l’ampleur
des investigations qui doivent être faites et com-
muniquent aux autorités compétentes de l’Etat
membre d’accueil les conséquences qu’elles tirent
des informations transmises.

Les autorités compétentes utilisent l’IMI. En
tout état de cause, les règles en matière de radia-

tion des sanctions pénales ou disciplinaires seront
observées dans le cadre de cette coopération.

CHAPITRE IV

Mécanisme d’alerte

Article 7

§1er. Les Services du Gouvernement in-
forment les autorités compétentes de tous les
autres États membres de l’identité d’un profes-
sionnel dont l’exercice de l’activité professionnelle
d’enseignant a été restreint ou interdit sur le terri-
toire de la Communauté française, en totalité ou
en partie, même de façon temporaire, en applica-
tion des articles 31 à 34 et/ou 382 bis du Code
Pénal.

Les Services du Gouvernement transmettent,
au moyen d’une alerte via l’IMI, les informations
visées à l’alinéa précédent au plus tard dans un
délai de trois jours ouvrables à compter de la date
où la décision visée à l’alinéa précédent leur a été
communiquée. Ces informations se limitent aux
éléments suivants :

a) l’identité du professionnel ;

b) la profession concernée ;

c) les informations sur l’autorité ou la juridiction
nationale adoptant la décision de restriction ou
d’interdiction ;

d) le champ de la restriction ou de l’interdiction ;

e) la période pendant laquelle s’applique la res-
triction ou l’interdiction.

Pour l’application du présent paragraphe, la
notion de jour ouvrable désigne tous les jours
autres que le samedi, le dimanche et les jours fé-
riés.

§ 2. Le traitement des données à caractère
personnel visé au § 1er s’effectue dans le respect
des dispositions visant à protéger les données à
caractère personnel et en particulier des disposi-
tions prises par ou en vertu du règlement (UE) n˚
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016 précité, de la loi du 30 juillet 2018
précitée, et du titre IV de la loi du 13 juin 2005
précitée.

§ 3. Les professionnels enseignant en Com-
munauté française et concernés par un message
d’alerte envoyé à d’autres Etats membres, sont
informés par écrit immédiatement de ce message
d’alerte ainsi que de toute décision s’y rapportant
et de leurs droits d’introduire un recours selon les
voies de droit existantes. Ils sont aussi informés de
leur droit de demander un accès aux décisions ou
une rectification des décisions d’alerte et d’obtenir
réparation du préjudice subi conformément au rè-
glement (UE) n˚ 2016/679 du Parlement européen
et du Conseil du 27 avril 2016 précité, et à la loi
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du 30 juillet 2018 précitée.. En cas de recours du
professionnel, cette information doit être reprise
dans le message d’alerte.

§ 4. Les données relatives aux alertes peuvent
être traitées durant toute leur durée de validité.

CHAPITRE V

Disposition finale

Article 8

Le présent décret entre en vigueur à la date
fixée par le Gouvernement, et au plus tard dans
les 12 mois suivant l’adoption des actes d’exécu-
tion visés à l’article 3, §2 par la Commission eu-
ropéenne.


